
 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA  DE  

TIARET COMMISSION  DE DISCIPLINE 
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Séance du  01/02/2023 

PRESENT:     

 Mr. SELLAM MOHAMED        Président 

 Mr. BOUDJELLA DJILLALI    Membre  

Mlle. MENDAS /Y                   Secrétaire  

ORDRE DU JOUR   

1-Courrier arrivée : Néant 

2-Audiences : Néant                    

3-Traitement des Affaires : Honneur-Seniors 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                

 

 

 

 

 

 

                                                               

 

       

         

 

PROCES VERBAL  N°14 
 

Article47 

Responsabilité du club 

1-Le club qui reçoit est chargé de la police du 

terrain, il est responsable des ordres et du 

dysfonctionnement qui pourraient résulter avant, 

pendant et après la rencontre, du fait de 

l’attitude du public, des joueurs, des dirigeants 

ainsi que des éventuelles insuffisantes dans 

l’organisation du match. 

Néanmoins, le club visiteur ou le club jouant sur 

terrain neutre est responsable lorsqu’il s’avère 

que ses joueurs, dirigeants et supporters sont les 

auteurs des désordres et des disfonctionnement 

constatés.   

2-Le club qui reçoit doit réserver un bon accueil 

et un endroit sécurisé et facile d’accès aux 

joueurs et dirigeant de l’équipe du club visiteur. 

En cas d’infraction grave dument constatée par 

les officiels de match (agression des joueurs ou 

violence), la rencontre est annulée et l’équipe du 

club fautif est sanctionnée. 

 



 

14ème Journée du  31/01/2023  

AFFAIRES TRAITEES 

Division  Honneur   

AFF N° 93        Rencontre           ASBG-OMT           (S)         du        31/01/2023  

 

 JOUEURS AVERTIS:    -ASBG 

-Benourine  Djilali                           Lic            0214               (JD) 

 

 JOUEURS AVERTIS:    -OMT 

-Becheikh  Hocine                          Lic            0100               (JD) 

 

 JOUEURS EXPULSE:   -OMT 

-Djilali  Abdelkader                        Lic             0135       

        - Comportment Antisportif envers officielles  

        - 04match ferme Dont 02 Match Avec Sursis  

        - AMENDE de 5000 DA   ART 112 

 

AFF N° 94        Rencontre           IRBC-ESCD           (S)         du        31/01/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:    -IRBC 

-Mehdaoui Adel                               Lic            0165               (AJ) 

-Zouira  Djamel                               Lic            0193               (CAS) 

 

 JOUEURS AVERTIS:    -ESCD 

-Aouem Abdelkrim                          Lic            0203               (AJ) 

-Katbi Fouad                                   Lic            0119               (CAS) 

 

AFF N° 95        Rencontre           JSF-USMH            (S)         du        31/01/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:    -JSF 

-Aouisaoui Abdelkader                   Lic            1571               (AJ) 

-Benbaalache Azzedine Amir         Lic            0380               (CAS) 

-Maarouf Brahim                             Lic            0411               (CAS) 

 

 DIRIGEANT EXPULSE:     -JSF  

-Seghier Braiki                                Lic            0014   Cumul de carton (CD+AJ) 

     -01 Match Ferme 

     -Amende de 1000 DA       ART    101  

 

AFF N° 96        Rencontre           WBF-CRBAD         (S)         du        31/01/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:    -CRBAD 

-Ameri Tayeb                                  Lic            J 0041               (CAS) 

-Boucherit Hicham                         Lic            J 0296               (CAS) 

 

 

 

 

 

 



 

AFF N° 97        Rencontre           WBR-CSNRT         (S)          du       31/01/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:    -WBR 

-Azzouz Bouharket                         Lic            J 0227              (CAS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

BILAN 

JOURNEES DU  31/01/2023  

 
Désignation 

 
Seniors Total 

 
Nombre d’affaires 05 05 

Avertissement 12 12 

Contestation 01 01 

Joueur Expulsé  01 01 

Expulsion(Cumul) / / 

Partie non jouée / / 

Partie arrêtée / / 

Joueur signalé / / 

dirigeant signalé / / 

Dirigeant expulsé(Cumul)  01 01 

Huis clos / / 

Conduite incorrecte 
 

/ / 

Jets de projectiles / / 

Envahissement de terrain / / 

Mauvaise organisation / / 

Arrivée tardive   

 

 

ETAT DES AMENDES 
N° Clubs Catégories Affaire 

 
Montant 

 

01 OMT S 93 5000 

02 JSF S 95 1000 

 
 
                                                                                                                                                                               TOTAL : 6000  da 
 
N.B : tout paiement des amendes doit être porté  obligatoirement à la connaissance de la commission par voie fax 
ou autre moyen suivante : liguetiaret@yahoo.fr , à défaut la défalcation de point se fera automatiquement. 

N° COMPTE : BEA.TIARET : 002000.69690.6950.222-25 

mailto:liguetiaret@yahoo.fr

